
Note explicative.

Aux termes de cette proposition de loi, le comité central 
de tout parti politique, au Canada, devrait produire au 
bureau du directeur général des élections un relevé indiquant 
la source et les montants des contributions à la caisse de 
campagne électorale. Le bill dispose, en outre, que ces 
relevés devraient être présentés au Parlement.


